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Vayekel Pékoudé (408)

Vayakel 
ה מְלָאכָה  עָשֶׁ ת יָמִים תֵׁ שֶׁ  לה.ב()   שֵׁ

 « Six jours le travail sera fait » (35, 2) 
Dans cette Paracha, la Mitsva du Chabbat précède 
l’injonction du Michkan, alors que dans les 
Parachiot précédentes, le Michkan (dans Terouma) 
précède le Chabbat (dans Ki Tissa). Pourquoi cette 
différence ?  les Parachiot précédentes se trouvent 
avant la faute du veau d’or. Les Juifs étaient alors 
tellement élevés que même leurs actions profanes 
étaient empreintes de sainteté à l’image du 
Michkan qui représente le fait que la Présence 
Divine repose dans les actions profanes. Dans 
cette situation, le Michkan devait précéder le 
Chabbat car les actions profanes de la semaine 
étaient déjà si élevées qu’elles pouvaient préparer 
le Chabbat et lui accorder encore plus de sainteté. 
Mais après la faute du veau d’or, le peuple est 
tellement descendu qu’il leur est devenu 
impossible d’élever les actions profanes. 
Désormais, on a besoin du Chabbat pour élever les 
actions profanes et leur permettre de devenir un 
Michkan. Dès lors, le Chabbat doit précéder le 
Michkan.                                                 Hidouché Harim 

 
ר צִוָּה ה   ת כָל אֲשֶׁ ם יָבֹאוּ וְיַעֲשוּ אֵׁ ב בָכֶׁ  )לה.י( '  וְכָל חֲכַם לֵׁ

« Tous ceux qui étaient sages, apportèrent. Et ils 
firent tout ce qu’Hachem avait ordonné » (35,10) 
 Le Baal Shem Tov explique que la chose la plus 
intelligente que l’on puisse faire est d’obéir à la 
volonté de Hachem, simplement parce que c’est ce 
qu’Il a ordonné, sans chercher à tout comprendre 
par soi-même. En conséquence, le verset dit que 
« Tous ceux qui étaient sages » ont fait preuve de 
sagesse en « Faisant tout ce que Hachem a 
ordonné », ce qui signifie qu’ils ont obéi à Hachem 
sans poser de questions et ont fait ce qu’Il leur a 
ordonné simplement, car c'est ce qu'Il leur a 
ordonné de faire. 

ן חוּר  ן אוּרִי בֶׁ ל בֶׁ  )לה. ל( בְצַלְאֵׁ
«Betsalel fils de Ouri fils de Hour» (35,30) 
Pourquoi la Thora remonte-t-elle la généalogie de 
Betsalel à Hour, son grand-père ? En fait, le texte 
dit qu’Hachem a donné la sagesse à Betsalel. En 
remontant sa généalogie à Hour, la Thora veut 
enseigner que cette intelligence lui est venue par le 
mérite de son grand-père, Hour. En effet, quand le 
peuple fit le veau d’or, Hour essaya à tout prix 
d'empêcher la faute, et pour cela, il fut prêt même 
à donner sa vie et le peuple le tua. Une telle attitude 
s’oppose au bon sens. Hour a agi pour l’Honneur 

d’Hachem, sans aucune logique et aucune 
considération. L’intelligence de l’homme lui 
permet de se protéger et de sauver sa vie. Hour mit 
son intelligence de côté et donna sa vie pour 
empêcher la faute. Hachem le récompensa en lui 
donnant Betsalel comme petit-fils, qui fut 
justement doté d'une intelligence extraordinaire.        
                                                            Mechekh Hokhma 
 

הָבִיא  א הָעָם מֵׁ  )לו.ו(   וַיִכָלֵׁ
« Le peuple cessa d’amener (les offrandes) » (36, 6) 
Dans la Thora, le terme cessa ( ויכלא)  apparaît deux 
fois. La première se trouve dans notre verset, et la 
deuxième dans le verset : « La pluie cessa » ( ויכלא )   
concernant le déluge. Le lien entre ces deux 
occurrence est que c’est en donnant la Tsédaka que 
l’on attire le flux de la bénédiction Divine. Ainsi, 
si on cesse de donner, ce flux aussi se retire. De 
sorte que si « le peuple cesse d’amener », alors « la 
pluie cesse » de descendre. La pluie, symbole du 
flux divin, cesse de s’épancher si le peuple aussi 
cesse de donner la Tsédaka.         Admour de Bobov 
 
Pekoudé 

ה  ר פֻקַד עַל פִי מֹשֶׁ דֻת אֲשֶׁ י הַמִשְכָן מִשְכַן הָעֵׁ ה פְקוּדֵׁ לֶׁ  )לח. כא(    אֵׁ
« Voici les comptes (élé pékoudé) du Michkan, le 
Michkan du Témoignage, qui furent établis sur 
l’ordre de Moché » (38,21) 
Celui qui change de voie est comme un Michkan : 
Il existe une règle générale selon laquelle chaque 
fois que le mot « élé » (voici - לֶׁה  est utilisé, il est (אֵׁ
« Possel ét harichonim », ce qui signifie qu’il 
annule ce qui a été dit précédemment. 
Rav Yaakov Itshak de Blondov (séfer Emet 
léYaakov) explique que le mot « élé » est utilisé 
dans ce verset pour dire que lorsqu’une personne 
annule ses actions pécheresses antérieures, fait une 
véritable Téchouva et accepte dorénavant de se 
sanctifier et de se purifier, elle mérite de devenir 
une demeure pour la Chékhina, tout comme le 
Michkan. Le verset continue en disant « Michkan 
Haédout », ce qui signifie que le Michkan lui-
même est un témoignage du fait que même lorsque 
le peuple juif a fauté avec le Veau d’or, après qu’ils 
aient fait Téchouva, Hachem est revenu résider 
parmi eux 
 

דָה  י הָעֵׁ ף פְקוּדֵׁ סֶׁ  )לח. כה(  וְכֶׁ
« Et l’argent du décompte de l’assemblée » (38, 25)  
Les dons en métaux précieux tels que l’or et le 
bronze, la Thora ne détaille pas à quoi servaient-ils 
et ce qu'ils permettaient de faire. En revanche, 



concernant le métal d’argent, la Thora précise 
comment chaque pièce a été utilisée pour servir 
Hachem. Pourquoi cette différence ? En fait, l’or et 
le bronze ont été donnés de plein gré, selon la 
générosité de chacun. En revanche, l’offrande 
d’argent a été imposée. Chacun était contraint de 
donner une pièce d’un demi-Chekel d’argent. 
Comme l’argent a été apportée sous la contrainte, 
les donateurs voulaient savoir où leur argent était 
investi. La Thora a pris donc soin d'expliciter la 
destinée des offrandes d’argent, dans le détail. Ce 
qui n’est pas le cas de l’or et du bronze qui ont été 
donnés généreusement. Leurs donateurs n’avaient 
donc pas de soupçons  quant à l’investissement de 
leurs dons et ne demandaient pas de rendre des 
comptes de façon détaillée.          Ahavat Yehonatan 
 

אוֹת וַחֲמִשָה וְשִבְעִים עָשָה וָוִים לָעַמוּדִים  ף וּשְבַע הַמֵׁ לֶׁ ת הָאֶׁ  וְאֶׁ
« Les 1775 [chekels], il en fit des crochets » (38,28) 
Le Midrach (Tanhouma 66) dit que Moché a 
montré une comptabilité de chaque matériau : l’or, 
l’argent et le cuivre, comme cela est détaillé dans 
les versets. Alors qu’il explique comment chaque 
don a été utilisé dans le Michkan, il oublie les 1775 
Chékalim qui ont été utilisés pour fabriquer les 
crochets des piliers. Sous le choc, il dit: 
Maintenant (qu’il n’a pas pu rendre compte de ces 
chekalim), Israël portera plainte contre moi. Ils 
diront que j’ai pris cet argent pour moi! Il retourna 
en arrière et examina comment tout avait été utilisé 
et Hachem l’éclaira et il vit les crochets sur les 
piliers. Il annonça alors haut et fort que ces 
Chékalim avaient été utilisés à cette fin. A ce 
moment-là, Israël s’est calmé. Quelle en est la 
cause? Le fait qu’il se soit assis et qu’il ait fait ses 
comptes.  
Le Chlah Hakadoch ajoute: Chaque personne 
devrait apprendre de cette expérience à ne pas être 
soupçonnée. Il ne faut pas croire que tout le monde 
lui fait confiance. Même Moché Rabbéinou s’est 
assuré de prouver au peuple qu’il était pur et 
exempt de tout soupçon. Il est certain que nous 
devrions faire de même, comme il est dit: « Et vous 
serez purs pour Hachem et pour Israël » (Matot 
32,22).  

 
ר צִוָּה ה  ת כָל הַמְלָאכָה וְהִנֵׁה עָשוּ אֹתָהּ כַאֲשֶׁ ה אֶׁ ן עָשוּ    ' וַיַרְא מֹשֶׁ כֵׁ

ה  ךְ אֹתָם מֹשֶׁ  )לט.מג(   וַיְבָרֶׁ
« Moché vit tout le travail, et voici qu’ils l’avaient 
fait comme Hachem l’avait ordonné, et ainsi 
avaient-ils fait. Et Moché les bénit »( 39,43) 
Rachi explique : « Moché les bénit »: il leur dit: 
Que Sa volonté soit que la Chékhina repose dans 
l’œuvre de vos mains. Et que l’agrément 
d’Hachem notre D. soit sur nous" (Téhilim 90,17). 
Le Hida (séfer Pné David) explique que chaque 
Mitsva doit être accomplie sur trois points: la 

pensée, la parole et l’action. C’est ainsi qu’elle est 
accomplie pleinement dans tous les sens du terme. 
Moché Rabbéinou, avec sa grande vision, a vu que 
certaines personnes n’avaient pas les intentions au 
mieux qu’ils auraient pu. C’est pourquoi il est dit 
qu’il a vu que le travail avait été « fait ». Il a vu que 
le Michkan avait été fait avec des actions, mais que 
certaines personnes ne l’avaient pas fait 
correctement avec leur pensée. C’est pourquoi il 
leur a donné la bénédiction que la Chékhina devait 
reposer dans le travail de leurs mains. Moché leur 
a donné une bénédiction selon laquelle, même si le 
travail a été fait sans avoir les bonnes kavanot 
(intentions), Hachem devrait quand même le 
considérer comme ayant été fait parfaitement et Il 
devrait y placer Sa Chékhina. 
 
Halakha : Les lois du colportage : Par écrit et sur 
les biens d’autrui. 
Comme pour l’interdit du lachon Harah, toute 
forme de colportage est prohibée, qu’elle soit 
émise oralement ou par écrit. En outre, il est 
interdit de colporter sur les biens d’autrui, et de 
rapporter par exemple à un commerçant qu’une 
personne a déprécié sa marchandise.  
                                                        Hafets Haim abrégé 
 
Dicton : Le cœur généreux ne connait pas la nuit. 
                                                           Dicton Hassidique 
 
 

Chabbat Chalom 
שלימה  לרפואה  לאור  שמעון  יוצא  יואל  ברוך  ליאל,  בן  דוד  יוסף   :

  בחלא   רחל  בת  אסתר  הדסה,   מרצדס  בן   ישי  ראובן ישראל בן פנינה,  
בן רבקה, מאיר    רפאל, פטריק יהודה בן גלדיס קאמונה, אברהם  קטי

בן איזא,  ויקטוריה שושנה בת ג'ויס חנה,   ראובן חיים בן גבי זווירה,  
לאה,   שרה  בן  יוסף  אבישי  מרים,  בן  שלמה  מלכה,  בן  יהודה  רפאל 

בן חנה אנושקה, מרים בת עזיזא, דוד בן    אלחנן אוריאל נסים בן שלוה,  
מרים, יעל בת כמונה, ישראל יצחק בן ציפורה, עמנואל בן סוזן אזיזה.  

 סנדרה בן   יצחק  יהודה   ואילן  לבנה  סופי  בת  חיה  גיולה:  בית  שלום 
הגון   '.סולאנג רינה,    שרה :  זיווג  דומיניק  בת  אנדרה  מאיר    יוניזסוזן 

, לבנה  סופי   בת  אורהמשה בן אסתר, אילן אלי אהרן בן אסתר, קלואי  
,לאה בת רבקה, אלודי רחל מלכה בת חשמה,  לבנה  סופי  בת  לאה  לולה
דוד בן יעל דינה, ליטל    נאור :בכל   רבה   הצלחה .    רבקה  בן   גבריאל  יוסף

של   זרע  ברכה  שמחה  בן   מרדכי  וליונתן   אסתר  בת  לחנהבת יעל דינה,  
ג'ייזל לאוני.  לקיימא   וליאור עמיחי מרדכי בן  לבנה מלכה בת עזיזא 

נשמת  רבקה,    : לעילוי  ז'רמן  בן  ג'ינט  חנינה  בן   ראובן קלוד שלמה    ,
יונה בן    גיא,  חמסעודה בת ג'ולי יעל, שלמה בן מחה, מסעודה בת בל

 ניסיםלאה,יוסף בן מייכה. מוריס משה בן מרי מרים. אליהו בן מרים,  
  אפרת , פליקס סעידו בן אטו מסעודה.  מרים  בן 'ולי, דוד  ג  בן   הוברט  חי

, מרזוקה  אנרייט  מלכה, אברהם בן אליעזר,  כוכבה  אסטרייה  בת   רחל
זרגונה,    אנדרה סעיד בן פורטונה מסעודה, קרול מזל אדסה בת גבי 

 אברהם בן אסתר, יהודה יוסף בן רחל.
 
 
 
 
 
 


